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De nouveaux services arrivent à Latresne

Seconde année covid entamée à Latresne, et 
malgré les difficultés de cette crise sanitaire mon 
équipe et moi-même agissons pour maintenir 
un maximum de vie locale. De nouveaux projets 
structurants voient le jour, traduits dans notre plan 
d’investissements de travaux dans l’ensemble de 
la commune, de réflexions sont en cours. Nous 
travaillons avec sérieux et enthousiasme pour vous 
proposer, dès que possible, une vie festive, agréable 
et préservée au sein de notre commune. 

Parmi ces engagements, une nouvelle piscine - 
couverte, chauffée et ouverte toute l’année – verra 
le jour en septembre 2023.
Le 15 avril dernier, le conseil municipal a voté la vente 
de l’ancien terrain de foot dit « stabilisé » (près du 
collège et du gymnase) au profit de la Fédération 
Nationale des Métiers de la Natation et du Sport 
(FNMNS) pour y construire une nouvelle piscine - 
couverte, chauffée et ouverte toute l’année.

Ce projet, dédié à la formation des maîtres-nageurs 
et sauveteurs, bénéficiera en priorité aux élèves de 
nos établissements scolaires (primaire - collège 
- Aérocampus), à ceux des communes voisines 
et aux habitants de Latresne. Cette l’installation 
sport-santé avec des pratiques multiples : club de 
natation, aqua-gym, aqua-bike, bébés-nageurs, 
leçons de natation, ne coûtera pas un euro aux 
contribuables tresnais car entièrement financé par 
la Fédération Nationale, la Banque des Territoires 
(Caisse des Dépôts) et avec le concours d’aides 
publiques (Région, Département).

Cet établissement permettra également à 
Latresne de réaliser une requalification totale du 
secteur de nos écoles pour assurer la fluidité du 
trafic : nous lancerons prochainement une voie de 
désenclavement assurant la sécurité de nos élèves 
(circulation et aires de stationnement repensées) et 
de nouvelles pratiques de mobilité (piste cyclable 
reliant le plateau et les écoles par cette nouvelle 
voie).
Mon équipe est fière d’avoir réussi l’exercice, après 
de nombreuses réunions et parmi de multiples 

dossiers de communes françaises, de convaincre « 
commercialement » les dirigeants de la Fédération 
de venir s’installer à Latresne et d’y réaliser ce 
magnifique projet.

Les nombreux atouts de notre belle cité, ses services, 
son dynamisme, la capacité de mobilisation de 
la municipalité pour accompagner ce dossier 
relativement complexe, ont eu raison de nos 
concurrents directs pour notre plus grand bonheur.

Le titre de 1ère commune de Gironde « où il fait 
bon vivre » (catégorie des communes de 2 000 
à 3 500 habitants) et 9ème de France couronne 
en ce printemps 2021, la qualité de notre cadre 
de vie et la mobilisation de tous ses acteurs 
(élus-habitants-associations-commerçants-
entreprises-professionnels de santé et du secteur 
social-enseignants) pour faire vivre au quotidien.
Le budget voté également le 15 avril, 
accompagnera ce projet mais verra également 
un doublement des investissements réalisés 
d’ordinaire pour un montant total de 2 275 000€. 
Un plan d’investissement plus détaillé dans les 
pages dédiées. 

Sur le plan culturel, une vaste concertation, à l’appui 
d’un questionnaire adressé à toute la population 
et à l’ouverture d’un groupe de travail mixte entre 
élus et citoyens, verra très prochainement le 
jour. Une analyse de vos besoins ou souhaits en 
matière d’animations et d’événements permettra 
de redéfinir ce que doit être la culture pour tous 
à Latresne dans les années à venir. En l’absence, 
malheureusement, de manifestations en raison 
du contexte sanitaire, nous prenons le temps, cette 
année, de mener cette réflexion avec vous.

Comme vous pouvez le constater, les sujets 
ne manquent pas et la mobilisation de la 
municipalité reste pleine et entière pour respecter 
nos engagements électoraux et intensifier les 
transformations nécessaires à l’amélioration de 
notre cadre de vie.

Ronan FLEHO, votre Maire



commune
de

commune
de

 

/  Automne • Hiver  /  3

01Départ à la retraite pour 
Tintino

Les CM2 et CM1/CM2 ont travaillé sur la citoyenneté, le 10 
décembre, une journée dédiée s’est tenue :
> Matin : visite de la mairie, les agents ont présenté leur 
métier et la façon de travailler
> Déjeuner à la ca

02Hommage à David
Le Conseil Municipal des Jeunes a repris de l’activité en se 
réunissant pour reprendre les échanges et débats autour 
de leurs projets. Un objectif partagé : l’arrivée du skateparc, 
pour ce faire, les élu.e.s du Conseil 

Brèves 
tresnaises

04Fauchage tardif à Latresne
L’une des modalités pratiques les plus visibles de la 
gestion différenciée est le maintien de zones enherbées 
sans fauche régulière. Loin de traduire un abandon 
ou un laisser-aller, elles sont au contraire le signe d’un 
dynamisme nouveau. 
Elles permettent aux plantes d’installer bientôt de 
nouveaux équilibres. Elles constituent des habitats très 
prisés de nombreux insectes, dont beaucoup participent 
à la pollinisation ou encore à la lutte contre les ravageurs 
de culture, et sont aussi des mets de choix pour les 
Oiseaux, chauve-souris et autres hérissons. Le végétal 
n’est plus un intrus à chasser de notre environnement 
mais doit redevenir un élément naturel que l’on maitrise 
mais qui peut s’exprimer, s’installer, accueillir la vie 
animale et améliorer notre cadre de vie.
Ces espaces sont les alliés du jardinier, et plus 
généralement de l’habitant de la commune. Vous aurez 
le plaisir d’observer cette riche biodiversité lors de vos 
prochaines balades, en profitant des chemins auxquels la 
commune a décidé de porter une attention croissante.

Le mot de 
l’Agenda 
2030



Lorem ipsum dolor sit amet, 
consectetur adipiscing elit. Sed 
velit magna, efficitur eget est quis, 
viverra aliquam ligula. Nam vel 
ornare massa. Sed at mi viverra 
erat blandit dignissim ac vitae sem. 
Quisque varius, tortor a vestibulum 
rutrum, mi tortor placerat nisl, non 
varius ex augue non elit. Aenean 
lobortis, diam varius pellentesque 
sollicitudin, lectus sem euismod 
lorem, a auctor velit mauris ut eros. 
Interdum et malesuada fames 
ac ante ipsum primis in faucibus. 
Praesent in vehicula sapien, at 
gravida ex. Nullam mauris erat, 
dictum convallis cursus porttitor, 
mattis auctor leo.

Sed at mollis risus, eu bibendum 
erat. Etiam eu diam eget tortor 
mollis pretium. Suspendisse a 
rutrum dui. Aenean erat metus, 
semper ac diam vitae, bibendum 

porttitor risus. Praesent pharetra 
lectus sit amet erat vestibulum 
pretium. Suspendisse bibendum 
interdum nulla. Cras faucibus 
suscipit fringilla. Etiam consequat 
tellus quis ultrices fermentum. 
Nullam consectetur tincidunt 
posuere. Etiam finibus mattis 
pellentesque. In sed ante felis. 
Phasellus tincidunt mi quis nunc 
consequat commodo. Praesent 
porttitor, sem ac condimentum 
vestibulum, leo nunc placerat dolor, 
sollicitudin cursus nunc ipsum non 
augue. Nunc massa urna, viverra sit 
amet malesuada id, tempus quis 
orci. In augue felis, luctus vel massa 
a, egestas facilisis justo. Cras ante 
elit, vehicula sed consequat vitae, 
sagittis a tortor.

Dossier : budget et investissements

01 Placerat nisl, non varius ex augue 
non elit. 
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Dossier : budget et investissements

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur adipiscing elit. 
Sed velit magna, efficitur eget est quis, viverra aliquam 
ligula. Nam vel ornare massa. Sed at mi viverra erat blandit 
dignissim ac vitae sem. Quisque varius, tortor a vestibulum 
rutrum, mi tortor placerat nisl, non varius ex augue non 
elit. Aenean lobortis, diam varius pellentesque sollicitudin, 
lectus sem euismod lorem, a auctor velit mauris ut eros. 
Interdum et malesuada fames ac ante ipsum primis in 
faucibus. Praesent in vehicula sapien, at gravida ex. Nullam 
mauris erat, dictum convallis cursus porttitor, mattis auctor 
leo.

Sed at mollis risus, eu bibendum erat. Etiam eu diam eget 
tortor mollis pretium. Suspendisse a rutrum dui. Aenean 
erat metus, semper ac diam vitae, bibendum porttitor risus. 
Praesent pharetra lectus sit amet erat vestibulum pretium. 
Suspendisse bibendum interdum nulla. Cras faucibus 
suscipit fringilla. Etiam consequat tellus quis ultrices 
fermentum. Nullam consectetur tincidunt posuere. Etiam 
finibus mattis pellentesque. In sed ante felis. Phasellus 
tincidunt mi quis nunc consequat commodo. Praesent 
porttitor, sem ac condimentum vestibulum, leo nunc 
placerat dolor, sollicitudin cursus nunc ipsum non augue. 
Nunc massa urna, viverra sit amet malesuada id, tempus 
quis orci. In augue felis, luctus vel massa a, egestas facilisis 
justo. Cras ante elit, vehicula sed consequat vitae, sagittis 
a tortor.

02Placerat nisl, non varius ex 
augue non elit. 
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Pellentesque habitant morbi tristique senectus et netus et 
malesuada fames ac turpis egestas. Quisque sed arcu ac 
eros pharetra commodo ultrices eget odio. Pellentesque 
ornare vitae tellus id mollis. In euismod elit nec leo 
commodo consectetur. Fusce ultrices vulputate placerat. 
Nunc mollis lorem quis rhoncus aliquet. Pellentesque 
pharetra bibendum mattis. Fusce pharetra mi massa, a 
porta enim luctus varius. Morbi eget tincidunt arcu.

Sed varius sit amet urna a volutpat. Phasellus sit amet 
quam eros. Donec commodo posuere ipsum. Mauris 
vestibulum massa ipsum, ut congue ante faucibus ut. Nunc 
et sodales lectus, laoreet gravida lacus. Praesent interdum 
lectus sodales, ornare est et, tincidunt justo. Nullam lacinia 
commodo justo sit amet finibus. Sed aliquet quam augue, 
ut lobortis urna mattis non. Donec viverra erat suscipit 
urna pretium, a hendrerit turpis interdum. Fusce bibendum, 
augue in viverra porta, nisl tellus semper urna, eget placerat 
tortor orci eget leo. Aenean nec laoreet ligula. Donec vel 
nibh pharetra, eleifend nibh consectetur, consectetur 
turpis. Aenean lorem neque, fringilla consectetur aliquet ac, 
pellentesque quis purus. Nulla facilisi.



Lorem ipsum dolor sit amet, 
consectetur adipiscing elit. Sed 
velit magna, efficitur eget est quis, 
viverra aliquam ligula. Nam vel 
ornare massa. Sed at mi viverra 
erat blandit dignissim ac vitae sem. 
Quisque varius, tortor a vestibulum 
rutrum, mi tortor placerat nisl, non 
varius ex augue non elit. Aenean 
lobortis, diam varius pellentesque 
sollicitudin, lectus sem euismod 
lorem, a auctor velit mauris ut eros. 
Interdum et malesuada fames 
ac ante ipsum primis in faucibus. 
Praesent in vehicula sapien, at 
gravida ex. Nullam mauris erat, 
dictum convallis cursus porttitor, 
mattis auctor leo.

Sed at mollis risus, eu bibendum 
erat. Etiam eu diam eget tortor 
mollis pretium. Suspendisse a 
rutrum dui. Aenean erat metus, 
semper ac diam vitae, bibendum 

porttitor risus. Praesent pharetra 
lectus sit amet erat vestibulum 
pretium. Suspendisse bibendum 
interdum nulla. Cras faucibus 
suscipit fringilla. Etiam consequat 
tellus quis ultrices fermentum. 
Nullam consectetur tincidunt 
posuere. Etiam finibus mattis 
pellentesque. In sed ante felis. 
Phasellus tincidunt mi quis nunc 
consequat commodo. Praesent 
porttitor, sem ac condimentum 
vestibulum, leo nunc placerat dolor, 
sollicitudin cursus nunc ipsum non 
augue. Nunc massa urna, viverra sit 
amet malesuada id, tempus quis 
orci. In augue felis, luctus vel massa 
a, egestas facilisis justo. Cras ante 
elit, vehicula sed consequat vitae, 
sagittis a tortor.

Dossier : budget et investissements

01 Placerat nisl, non varius ex augue 
non elit. 
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Dossier : budget et investissements

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur adipiscing elit. 
Sed velit magna, efficitur eget est quis, viverra aliquam 
ligula. Nam vel ornare massa. Sed at mi viverra erat blandit 
dignissim ac vitae sem. Quisque varius, tortor a vestibulum 
rutrum, mi tortor placerat nisl, non varius ex augue non 
elit. Aenean lobortis, diam varius pellentesque sollicitudin, 
lectus sem euismod lorem, a auctor velit mauris ut eros. 
Interdum et malesuada fames ac ante ipsum primis in 
faucibus. Praesent in vehicula sapien, at gravida ex. Nullam 
mauris erat, dictum convallis cursus porttitor, mattis auctor 
leo.

Sed at mollis risus, eu bibendum erat. Etiam eu diam eget 
tortor mollis pretium. Suspendisse a rutrum dui. Aenean 
erat metus, semper ac diam vitae, bibendum porttitor risus. 
Praesent pharetra lectus sit amet erat vestibulum pretium. 
Suspendisse bibendum interdum nulla. Cras faucibus 
suscipit fringilla. Etiam consequat tellus quis ultrices 
fermentum. Nullam consectetur tincidunt posuere. Etiam 
finibus mattis pellentesque. In sed ante felis. Phasellus 
tincidunt mi quis nunc consequat commodo. Praesent 
porttitor, sem ac condimentum vestibulum, leo nunc 
placerat dolor, sollicitudin cursus nunc ipsum non augue. 
Nunc massa urna, viverra sit amet malesuada id, tempus 
quis orci. In augue felis, luctus vel massa a, egestas facilisis 
justo. Cras ante elit, vehicula sed consequat vitae, sagittis 
a tortor.

02Placerat nisl, non varius ex 
augue non elit. 
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Pellentesque habitant morbi tristique senectus et netus et 
malesuada fames ac turpis egestas. Quisque sed arcu ac 
eros pharetra commodo ultrices eget odio. Pellentesque 
ornare vitae tellus id mollis. In euismod elit nec leo 
commodo consectetur. Fusce ultrices vulputate placerat. 
Nunc mollis lorem quis rhoncus aliquet. Pellentesque 
pharetra bibendum mattis. Fusce pharetra mi massa, a 
porta enim luctus varius. Morbi eget tincidunt arcu.

Sed varius sit amet urna a volutpat. Phasellus sit amet 
quam eros. Donec commodo posuere ipsum. Mauris 
vestibulum massa ipsum, ut congue ante faucibus ut. Nunc 
et sodales lectus, laoreet gravida lacus. Praesent interdum 
lectus sodales, ornare est et, tincidunt justo. Nullam lacinia 
commodo justo sit amet finibus. Sed aliquet quam augue, 
ut lobortis urna mattis non. Donec viverra erat suscipit 
urna pretium, a hendrerit turpis interdum. Fusce bibendum, 
augue in viverra porta, nisl tellus semper urna, eget placerat 
tortor orci eget leo. Aenean nec laoreet ligula. Donec vel 
nibh pharetra, eleifend nibh consectetur, consectetur 
turpis. Aenean lorem neque, fringilla consectetur aliquet ac, 
pellentesque quis purus. Nulla facilisi.



Dossier : lutte contre le moustique tigre
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A la chasse au 
moustique tigre !
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Originaire du Sud-Est asiatique, le moustique 
tigreAedes albopictus a colonisé en quelques 
décennies l’ensemble des continents à la faveur 
du commerce international. Il est silencieux, de 
petite taille , rayé et pique la journée

La femelle du moustique tigre pond ses œufs  
juste au-dessus de la surface de l’eau, sur 
la paroi de toutes sortes de récipients : fûts, 
cache-pots, vases, réservoirs d’eau pluviale, 
regards de gouttière, soucoupes, etc.

Les œufs d’Aedes résistent à la dessiccation pendant plusieurs 
mois après la ponte. Lorsque les conditions climatiques 
sont favorables (en 2021 des larves de moustique tigre ont 
été observées dès le 9 mars), les œufs éclosent dès qu’ils se 
retrouvent dans l’eau. Au cœur de l’été, les larves deviendront 
des adultes volants en un peu plus d’une semaine. Seules les 
femelles de moustique piquent, pour développer leurs œufs, au 
rythme d’une ponte tous les 4 jours pendant 1 mois.



Dossier : lutte contre le moustique tigre
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1/ La lutte préventive
L’objectif est de réduire les populations de moustiques à la source, 
en éliminant les gîtes larvaires qui permettent le développement 
des larves de moustiques. Chacun doit supprimer les réceptacles 
en eau dans sa propriété, c’est la base essentielle de la lutte, qui 
pourra être complétée (mais jamais remplacée !) par d’autres outils 
de lutte complémentaires. 

2/ La lutte adulticide
L’objectif est de diminuer immédiatement les populations de 
moustiques adultes. Les traitements insecticides n’ont qu’une 
efficacité limitée dans le temps, et les moustiques peuvent devenir 
résistants au biocide.L’utilisation de produits adulticides doit donc 
être réservée à des situations de risques sanitaires confirmés 
(dengue, chikungunya, Zika : arbovirus transmis par le moustique 
tigre). Des pièges sans biocide existent, qui lorsqu’ils sont déployés 
massivement à l’échelle d’un quartier permettent de réduire de 70 à 
90% la population de moustique tigre.

3/ Un préalable : la réalisation d’un 
diagnostic
Le diagnostic est l’étape primordiale pour construire une stratégique 
anti-moustique pour la commune ou un établissement, constituant 
la base pour la définition et la mise en œuvre d’un programme de 
contrôle adapté à la situation.Le diagnostic vise principalement à 
identifier et cartographier les gîtes larvaires potentiels et productifs 
de la commune dans le domaine public et dans le domaine privé.
Le domaine public : écoles, cimetière, avaloirs et coffrets techniques 
de la voirie, déchets susceptibles de favoriser la production de 
moustiques…
Le domaine privé : zones pavillonnaires, lotissements…

C’est au début de l’été que sera réalisé ce diagnostic par la société 
Altopictus Nous vous tiendrons informés de ses conclusions et 
préconisations. Pour participer à cette démarche, n’hésitez pas à 
contacter..

Quelles sont les 
ressources pour une 

lutte efficace contre le 
moustique tigre ?

C’est au début de l’été que sera réalisé ce 
diagnostic par la société Altopictus 
Nous vous tiendrons informés de ses conclusions 
et préconisations. 
Pour participer à cette démarche, n’hésitez pas à 
nous contacter !

Catherine SAPIN, Conseillère déléguée au paysage
catherine.sapin@mairie-latresne.fr

Les brouettes, les arrosoirs

Les sceaux (vendanges, jardinage, de chantier)

Les pneumatiques

Les jouets d’enfants d’extérieur 

Les cendriers, les casseroles, les caisses, pots...

Les poubellesRA
N

G
ER

 ! 

Une formation en ligne sera proposée le XX juin, 
elle vous permettra de découvrir et adopter les 
bons gestes chez vous. 

Lien de connexion : 
https://msteams.link/MDON

Les gestes à adopter et à retenir pour chasser les 
moustiques tigres de chez soi :

Les coupelles sous les pots de fleurs

Les pots qui ont des réserves d’eau, toutes les 
trappes sans lit de gravier dans le fond, du type  
« Riviera » 

Les gamelles de vos animaux domestiques (inox 
ou plastique)

Les pieds de parasols

Les bouturages

Les plis de bâches (par exemples dans les pis-
cines)

La décoration de jardin (ex : nains de jardins, ani-
meaux décoratifs...)

Pluviomètres en plastiques V
ID

ER
 ! 

Pe
ns

ez
 à

 v
id

er
...

De manière hermétique ou avec une moustiquaire

Récupérateurs d’eau de pluie ou les cuves

Fûts divers

Réceptacles d’eaux via les chéneaux de maison

C
O

U
V

RI
R 

!



Ensemble de la commune : 
Hydrocurage général des 
réseaux d’eau pluviale

Curage des fossés : 
chemin de Meydieu, 
chemin de Coulon, 
route de Bordeaux et 
sur différentes voies 
communales

Bambouleyre : 
Restauration de l’allée piétonne 
le long du pian 

Chemin du Souquet
Réalisation d’une liaison douce 
depuis l’allée du Pian jusqu’à la 
seleyre

Chemin du port de l’Homme :
Réalisation d’une plateforme pour le 
traitement des déchets verts, à côté de 
la station d’épuration

1
Rue Jean Saint Marc : 
mise en place du groupe 
électrogène au lotissement du 
Stade, ce dispositif prendra le 
relai sur les pompes de rejet des 
eaux pluviales, en cas de coupure 
électrique 

2

3



A venir : Lieu-dit Casse
Renforcement de la berge de 
la Pimpine

1
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Chemin du chateau : 
Recherche de cavités 
souterraines, suite à 
effondrement

Chemin de Casse
Renforcement du réseau d’eau 
pluviale

Réalisation d’une liaison douce sur 
la RD10 depuis la sortie de Latresne 
jusqu’au lieu-dit Gauvry

3

2

La gestion différenciée : qu’est-ce que 
c’est ? Pourquoi ? 

La commune de Latresne, inscrite dans 
une démarche de développement durable 
AGENDA 2030 (précédemment Agenda 
21), est engagée, depuis 2014 dans une 
politique de gestion différenciée des 
espaces verts. 
Elle consiste à remplacer une conduite 
standardisée et intensive de ces 
zones (tonte, apport de fertilisants, 
artificialisation), pour aller vers 
des approches plus adaptées aux 
caractéristiques de chaque espace et aux 
objectifs de développement durable.
Un zonage précis et une classification des 
espaces verts communaux sont en cours, 
débouchant sur des actions différenciées 
selon les sites.
Cette démarche, portée notamment 
dans le Plan Paysage, vise l’association 
des agents municipaux, des élus 
et des habitants dans une optique 
de réintégration de la Nature au 
cœur de la commune. Les bénéfices 
attendus sont nombreux : restauration 
environnementale, bien-être des 
habitants, réduction des frais d’entretien 
pour la commune, adhésion progressive 
des citoyens, …
Loin d’être motivée par de seules 
économies de main d’œuvre, la commune 
investie de l’énergie et des moyens 
conséquents sur ces aspects.

Le mot de 
l’Agenda 
2030



Rendez-vous Tresnais 

MEDIATHEQUE 
Jeudis matins
Bébés lecteurs*. 
Tous les jeudis matins de 10h15 à 11h00 sur inscription 
uniquement.

Vendredi 9 avril 
Comité de lecture adulte 
Inscriptions obligatoires au 05 56 20 72 34 ou par email 
: bibliotheque@mairie-latresne.fr

Mardi 15 juin 
Dédicace Emmel auteur jeunesse 
Invitée par la médiathèque dans le cadre de 
Litté’Bulles, comité de lecture avec les enfants de l’école 
élémentaire.
Samedi 19 juin : spectacle petite enfance ?

14  /  Hiver  •   

*Sous réserve d’un contexte sanitaire favorable.

LE MOT DE LA MÉDIATHÈQUE
La médiathèque a presque retrouvé un fonctionnement normal !
Nous vous accueillons les 
> mardis, jeudis et vendredis de 15h00 à 19h00, 
> les mercredis de 14h00 à 19h00 et 
> les samedis de 10h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00.
Vous pouvez circuler dans les rayons et choisir de manière autonome vos documents...

Qu’est-ce qui change ?
Venez masqués ! On vous reconnaîtra toujours. Mais uniquement si vous avez plus de 11 ans.
Le gel est obligatoire avant de rentrer dans la médiathèque.
Tous les documents que vous rapportez restent en quarantaine pendant trois jours.
Et la jauge est limitée.

MAI & JUIN 
29 mai - 05 juin
Réunions publiques Plan Local d’Urbanisme
Sur inscription - jauge limitée à 50 personnes
Réunion de présentation de la révision du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de Latresne. 

XX mai
Anniversaire du marché 
Je réduis mes déchets sur le marché ! Ateliers de 
réduction des déchets par le SEMOCTOM (Syndicat de 
traitement des déchets ménagers). Surprises tout au 
long de la matinée.

18 juin
Festival Jazz 360
Groupe jazz sur le marché dominical 



Rendez-vous Tresnais 
• Hiver  /  15

Voilà bientôt un an que le nouveau conseil municipal est installé, et une lueur d’espoir apparait avec l’information 
de Monsieur le Maire de créer - lors du prochain conseil municipal - 5 commissions de travail, auxquelles devrait être 
associé notre groupe.

Nous tenons à saluer la respiration démocratique qui s’annonce.

Nous notons avec satisfaction que certaines de nos idées sont progressivement écoutées.
Ainsi, parmi les sujets portés par notre groupe, la gestion des eaux pluviales constitue un des axes forts et notre 
satisfaction est double :
- des travaux ont été réalisés et devraient permettre de résoudre le problème d’inondation chez un riverain chemin de 
l’Estey ;
- l’annonce au dernier conseil municipal du 25 février 2021 du lancement d’une étude visant la réalisation d’un schéma 
directeur des eaux pluviales (SDGEP), rendu obligatoire.

Nous saluons la mise en place d’un comité participatif associant les Tresnais, au sein duquel une implication de « 
Latresne Naturellement » sera pleine et entière pour porter des projets au service de la commune et de ses habitants.

Nous vous souhaitons à tous une belle année et une bonne santé.

Vos 5 élus toujours à votre écoute : 

Jérôme VERSCHAVE   jerome.verschave@mairie-latresne.fr                   06 20 35 79 83
Stéphanie ROUS    stephanie.rous@mairie-latresne.fr                  06  16  74  15  70
Jean-Christophe SAURIAC   jc.sauriac@mairie-latresne.fr                  06  12  94 64 20
Sylvie ESCOFFIER    sylvie.escoffier@mairie-latresne.fr                  06  89 99  91  85
Jean-Claude POINTET   jc.pointet@mairie-latresne.fr                  06  77  84  93  11

Tribune politique : 
Latresne Naturellement

BIENVENUE A

Selena Maria Karine ALBERTO
Lunamo Zukhaye DWEBA
Mattin LAGRANGE
Victoria BOUYSSOU PLAZAS ALDANA
Léon Philippe MINAULT
Alban Charles Marie MAITRE

SE SONT UNIS 

Phouvieng KHAMLA et Anne-Laure

NOUS ONT QUITTÉS

René Raphael CADIOT
Marie Marcelle MAILLARD veuve BRUN
André Lucien ROLLET
Francisca RIQUELME veuve ROCA
Florinda BARQUIN veuve PLANO
Pierre Aloyse Charles DUTSCHER
Gisèle REBEIX 
Jean-Robert Paul DUDOT
Josette Marie Françoise LOUBET épouse BRUANT
Francis SAUGNAC 
Georges André BOULMIER
Jean Yves CHASSAIGNE
Georges Auguste ROLLAND 
Maurice Raymond FEYTI
Raymonde Aimée Angèle PERISSEAU épouse de DUPAU
Claude Michel Albert BÉRAUD
Janine Marie CHAPSAL veuve VIDAL

ÉTAT CIVIL 
JANVIER > MARS

LE MOT DE LA MÉDIATHÈQUE
La médiathèque a presque retrouvé un fonctionnement normal !
Nous vous accueillons les 
> mardis, jeudis et vendredis de 15h00 à 19h00, 
> les mercredis de 14h00 à 19h00 et 
> les samedis de 10h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00.
Vous pouvez circuler dans les rayons et choisir de manière autonome vos documents...

Qu’est-ce qui change ?
Venez masqués ! On vous reconnaîtra toujours. Mais uniquement si vous avez plus de 11 ans.
Le gel est obligatoire avant de rentrer dans la médiathèque.
Tous les documents que vous rapportez restent en quarantaine pendant trois jours.
Et la jauge est limitée.



Heures d’ouverture
du lundi au jeudi : 9h00/12h00 - 13h30/17h30

le vendredi : 9h00/12h00 - 13h30/17h
le samedi (hors vacances scolaires) : 9h00/12h00

Mairie de Latresne
1 avenue Jean Balde 

33360 LATRESNE
Tél : 05 57 97 02 70

Courriel : mairie@mairie-latresne.fr

Journal d’information Hiver 2021
Direction de la publication : Ronan FLEHO et Céline GOEURY

Création : Aurélia ALLEMANDOU
Impression : Korus imprimerie 

Bulletin imprimé dans le respect de l’environnement


